
III. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Première Commission 6S 

cléaires et que cet engagement a été expressément 
réaffirmé en 1968 dans le Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires9 , 

Déplorant que ni le Comité du désarmement, ni 
l'Assemblée générale à sa douzième session extraor
dinaire n'aient été en mesure d'élaborer un traité 
d'interdiction complète des essais, 

1. Exprime de 110111·e{111 S{I gra1·c préoccupation 
devant le fait que, en dépit des vœux exprès de l'écra
sante majorité des Etats Membres, les essais d'armes 
nucléaires ne se sont pas ralentis; 

2. Réaffirme .1·a rnm·iction que la conclusion d'un 
traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction 
de toutes les explosions nucléaires expérimentales 
par tous les Etats revêt la plus haute priorité et cons
titue un élément essentiel à l'aboutissement des efforts 
déployés pour empêcher la prolifération, tant verticale 
qu'horizontale, des armes nucléaires et une contri
bution à la réalisation du désarmement nucléaire; 

3. Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait d'adhérer sans plus tarder au Traité inter
disant les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère, 
dans l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau et. 
dans l'intervalle, de s'abstenir d'effectuer des essais 
dans les milieux visés par ce traité; 

4. Prie également instamment les trois parties 
originaires au Traité interdisant les essais d'armes 
nucléaires dans l'atmosphère, dans l'espace extra
atmosphérique et sous l'eau de se conformer stric
tement aux engagements énoncés dans cet instrument 
de chercher "à assurer l'arrêt de toutes les explosions 
expérimentales d'armes nucléaires à tout jamais" et 
"à poursuivre les négociations à cette fin": 

5. Prie de même instamment tous les Etats mem
bres du Comité du désarmement 

a) De garder à l'esprit que la règle du consensus 
ne devrait pas être utilisée de façon telle qu'elle 
empêche la création d'organes subsidiaires qui per
mettraient au Comité de s'acquitter effectivement de 
ses fonctions et que cette règle ne devrait pas davan
tage être utilisée pour empêcher l'approbation de 
mandats appropriés pour ces organes subsidiaires: 

h) D'assigner au Groupe de travail spécial au titre 
du point 1 de son ordre du jour, intitulé "Interdic
tion des essais nucléaires", que le Comité a créé le 
21 avril 1982 10, un mandat qui prévoirait l'ouverture 
de la négociation multilatérale d'un traité visant 
l'interdiction de tous les essais d'armes nucléaires 
immédiatement après le commencement de la session 
du Comité qui se tiendra en 1983: 

c) De mettre tout en œuvre pour que le Comité 
puisse transmettre à l'Assemblée générale, lors de sa 
trente-huitième session, le texte multilatéralement 
négocié d'un tel traité; 

6. Demande aux Etats dépositaires du Traité 
interdisant les essais d'armes nucléaires dans l'atmo
sphère, dans l'espace extra-atmosphérique et sous 
l'eau et du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires de cesser immédiatement, en vertu des 
responsabilités spéciales qui leur incombent aux 

9 Résolution 2373 (XXII). annexe. 
10 Voir Documents ,dficie/1 de l'As.1,·111hl,;e générale. 11-,-111,·

septième ses.,·ion. S11pp/é111e11t 11'' 27 ( A/17/27 et Corr. l ). par. 19. 

termes de ces deux traités et en tant que mesure 
provisoire. toutes les explosions expérimentales nu
cléaires. soit au moyen d'un moratoire conclu trilaté
ralement, soit au moyen de trois moratoires unila
téraux: 

7. I>écidc d'inscrire ù l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session la question intitulée 
"Cessation de toutes les explosions expérimentales 
d'armes nucléaires". 

'NI" .,1;111/c(' 11le11ii•rc 
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37 /73. Nécessité urgente de conclure un traité d'inter
diction complète des essais nucléaires 

L'Asscmh/ée générnll', 

Co111·ai11c11e de la nécessité urgente de négocier 1111 

traité d'interdiction complète des essais nucléaires 
susceptible de susciter sur le plan international l'appui 
et l'adhésion les plu-. vastes possihlcs. 

Ré11/firnw11t sa co111·ictio11 que la cessation des essais 
d'arm�s nucléaires par tous les Etats dans tous le!-> 
milieux constituerait une mesure importante en vue 
de mettre fin au perfectionnement qualitatif. 11 la mise 
au point et à la prolifération des armes nucléaires. 
un moyen de soulager la vive appréhension que sus
citent les conséquences néfastes de la contamination 
radioactive pour la santé des générations présentes 
et futures et une me!->ure de la plus haute importance 
pour faire cesser la course aux armements nucléaire!->, 

Rllppc/011t que les parties au Traité interdisant le-, 
essais d'armes nue léaires dans l'atmosphère, dans 
l'espace extra-atmosphérique et sous l'eau8 se sont 
engagées à ne pas procéder à des explosions expéri
mentales d'armes nucléaires ou à toute autre explo
sion nucléaire. dans les milieux visés par cc traité et 
que, dans cet instrument et dans le Traité sur la non
prolifération des armes nucléaires". les parties ont 
exprimé leur détermination de poursuivre les négocia
tions pour assurer ù tout jamais l'arrêt de toutes le, 
explosions expérimentales d • armes nucléaires. 

Rappcla111 1;gule111e111 ses résolutions ,mtericttrC!-> 
sur le sujet, 

Rcnm11ui.1.11111t le rôle indispern,ahle du Comitc du 
désarmement dans la négociation d'un traité d'inter
diction complète des essais nucléaires, 

Prenant en co11sidérutio11 la partie du rapport du 
Comité du désarmement relative à l'examen. au cours 
de sa session de 1982, de la question intitulée "Inter
diction des essais nucléaires" 11• 

( ·011\'ili11c11c que le Comité du désarmement devrait 
engager des négociations sur cc sujet dès que pos-.ible. 

R,,,o,uwis.1,1111 l'importance que revêt pour un tel 
traité la tâche confiée par le Comité du désarmement 
au Groupe spécial d'experts scientifiques charge 
d'examiner des mesures de coopération internationak 
en vue de la détection et de l'identification ll'événc
ments sismiques. concernant un réseau mondial de 
stations d • échange-; de données sismologiqucs, 

So11/ig1111111 qu'il importe que les Etah-Unis d'Amé
rique. le Royaume-Uni de (îrandc-Brctagnc et 

'' ll>td.. \11ppl,·111<·11t 11 _,' 1 Ai 17/ 27 et ( \>ri I J '<'ël 111 :\ 
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d'Irlande du Nord et l'Union des Républiques socia
listes soviétiques déploient de nouveaux efforts en vue 
de faciliter la conclusion d'un tel traité. 

1. Erprime de nou1·et111 sa grin·c préoccupation 
devant le fait que. en dépit des vœux exprès de l'écra
sante majorité des Etats Membres, les essais d'armes 
nucléaires ne se sont pas ralentis; 

2. Réqf.fïrmc sa com·iction que la conclusion d'un 
traité permettant d'assurer à tout jamais l'interdiction 
de toutes les explosions nucléaires expérimentales 
par tous les Etats revêt la plus grande urgence et la 
plus haute priorité; 

3. t.xprime la conviction qu'un tel traité consti
tuerait un élément essentiel au succès des efforts dé
ployés en vue d'arrêter et d'inverser la course aux 
armements nucléaires et le perfectionnement quali
tatif des armes nucléaires, de prévenir l'expansion des 
arsenaux nucléaires existants et d'empêcher que les 
armes nucléaires ne s'étendent à de nouveaux pays; 

4. Note que le Comité du désarmement, dans 
l'exercice de ses responsabilités en tant que forum 
multilatéral de négociation sur le désarmement, a créé 
le 21 avril 198212 un Groupe de travail spécial au titre 
du point I de son ordre du jour, intitulé "Interdiction 
des essais nucléaires", et. estimant que l'examen en 
premier lieu de questions particulières pourrait faci
liter des progrès vers la négociation d'une interdiction 
des essais nucléaires, a prié le Groupe de travail 
spécial 

a) D'examiner et de définir, en procédant à un 
examen quant au fond, les questions relatives it la 
vérification et au respect, en vue de réaliser de nou
veaux progrès en direction d"une interdiction des 
essais nucléaires; 

h) De tenir compte de toutes les propositions exis
tantes et initiatives futures et de faire rapport au 
Comité sur l'état d'avancement de ses travaux avant 
la fin de la session de 1982; 

5. Note également que le Comité du désarmement 
est convenu qu'il prendrait ensuite une décision au 
sujet d'activités ultérieures en vue de s'acquitter de 
ses responsabilités à cet égard; 

6. Note en outre que le Groupe de travail spécial 
a commencé à examiner les questions qui lui ont été 
confiées aux termes de son mandat; 

7. Prie le Comité du désarmement de poursuivre 
l'examen de ces questions et de prendre les mesures 
nécessaires pour engager des négociations de fond 
pour faire en sorte qu'un projet de traité d'interdic
tion complète des essais nucléaires puisse être pré
senté dès que possible à l'Assemblée générale: 

8. Prie instt1m111e11t tous les membres du Comité 
du désarmement, en particulier les Etats dotés d'armes 
nucléaires, de coopérer avec le Comité pour lui per
mettre de s'acquitter de ces tàches; 

9. Prie également le Comité du désarmement de 
déterminer, dans le contexte de ses négociations sur 
un tel traité, les mesures institutionnelles et adminis
tratives nécessaires en vue de la mise en place, de 
l'essai et de l'exploitation d'un réseau international 
de surveillance sismique et d'un système de vérific.1-
tion efficace; 

12 lhid., par. 39. 

10. l>c111wllle au Comité du désarmement de faire 
rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trente
huitième session, sur les progrès accomplis; 

11. l)écidc d'inscrire à l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-huitième session une question intitulée 
"'Nécessité urgente de conclure un traité d'interdic
tion complète des essais nucléaires''. 

98" séance plénière 
9 décemhrc /982 

37 /74. Application de la Déclaration sur la dénucléa
risation de l'Afrique 

A 

APPLICA rlON DE LA DÉCLARATION 

/, 'A.1.1c111h/éc gl;nàa/c. 

Avant à /' esprit la Déclaration sur la dénucléari
-;ation de l'Afrique 1' adoptée par la Conférence des 
chefs d • Etat et de gouvernement de l'Organisation 
de l'unité africaine à sa première session ordinaire, 
qui s'est tenue au Caire du 17 au 21 juillet 1964, 

Rappcla11t sa résolution 1652 (XVI) du 24 novembre 
1961, la première qu'elle ait adoptée sur ce sujet, ainsi 
que ses résolutions 32/81 du 12 décembre 1977, 33/63 
du 14 décembre 1978, 34/76 A du 11 décembre 1979, 
l'i/146 B du 12 décembre 1980 et 36/86 B du 9 décem
bre 1981, dans lesquelles elle a demandé à tous les 
Etats de considérer le continent africain comme une 
zone exempte d • armes nucléaires et de le respecter 
en tant que telle. en particulier la résolution 33/63, 
dans laquelle elle a condamné vigoureusement toute 
tentative ouverte ou secrète de l'Afrique du Sud visant 
à introduire des armes nucléaires sur le continent, 

.Votant 111·ec 11n;occ11patio11 que la persistance de 
1· Afrique du Sud à se doter d'une capacité d'armement 
nucléaire compromet gravement la réalisation de 
l'objectif d'une Afrique exempte d'armes nucléaires 
et met sérieusement en péril non seulement la sécurité 
des Etats africains, mais encore la paix et la sécurité 
internationales, 

Pren ant 11ctc du rapport du Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 421 ( 1977) concernant 
la question de l'Afrique du Sud sur les moyens per
mettant de rendre plus efficace l'embargo obligatoire 
sur les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud14, en 
particulier de sa recommandation qu'il soit mis fin à 
toutes les forme-; de collaboration avec l'Afrique du 
Sud dans le domaine nucléaire, 

l::rpri11u1111 son indignatio11 devant le fait que cer
tains Etats occidentaux et Israël, en violation flagrante 
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale 
et au mépris le plus complet de la préoccupation 
exprimée par la communauté internationale à cet 
égard, ont continué de collaborer avec l'Afrique du 
Sud dans le domaine nucléaire, en dépit du risque de 
prolifération des armes nucléaires que comporte le 
programme nucléaire du régime raciste et du fait qu'il 

'' lhid., 1·i11g1ù'111c 11's1io11. �llll<'X<'.,. point 105 de l'ordre du jour. 
document A/5975. 

14 J>ocunU.'llt\· i�l}it ici., ,/11 ('on,c1ï de \'l'curilé, trc11tc-cinquièn1e 
"'Il"'''· S11pplc111,·111 "" 111illct. //01ît et ·"'fll<'mhn· /980, document 
S/14179. 


